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Une nouvelle version de Chorus pro a été mise en production le 23/1. Suite à cette nouvelle 
version, les fournisseurs contactent les collectivités sur une problématique de code « MOA ».

1) Problématique 

les collectivités sont contactées par leurs fournisseurs qui, lors du dépôt de factures, reçoivent le 
message ci-dessous :

2) Explication 

Cette situation concerne les fournisseurs qui déposent une facture de travaux. Désormais, le 
destinataire doit être paramétré en « Structure avec MOA ou Structure MOA Exclusivement ». Les 
collectivités paramétrées « Structure sans MOA » doivent obligatoirement changer le paramétrage 
afin de recevoir une facture de travaux. 
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3) Action de la collectivité 

Aller sur : 

Mon compte/ mes rattachements aux structures / clic sur le crayon à droite collé au numéro siret de 
la structure concernée/ paramètres (en bas de liste) puis faire selon copie écran ci-dessous, soit 
mettre « structure avec MOA »).
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